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Communé mixte de Lom'é 

ARRETE No 806 autorisant la commune mixte de 
LOI(lIÎ à s'imposer en 1934 et. lui attribltant cer
taines recettes, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGiON O'HONNEUR1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 ma"rs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
communes mixtes au Togo;' 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, déterminant le mode de 
'Coristitution de fonctionnement, le régime administratif et 
financier de$' communes mixtes au Togo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 
de Lo'mé; 

Vu la délibérat10n de la commission municipale en date du 
~ novembre 1933; 

Ire conseil d'administration entendl,l; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La commune mixte de Lomé 
~st autorisée à s'imposer en 1934 des, centimes 
additionnels au principal des contributions direétes,
jusqu'à concurrence de vingt centimes. 

~-------._----' 
ART, 2. ~ li est attribué pour 1934 à la commune 

·mixte de Lomé', ' 
10 - Quatre cinquièmes du, produit de : 
La taxe fi;:œ de l'impôt personnel (européens et 

indigènes), 
L'impôt sur la population flottante, 
L'impôt des patentes et licences, 
La taxe sur les véhicules. 
20 - Trois quarts du pt@duit de : 
L'impôt sur les propriétés bâties, 
L'impôt sur les propriétés ·non bâties. 
30 - La totalité du montant du rachat des pres

iations. 

ART. 3. Il est attribué pour 1934 à la comITlUne 
mixte de Lomé trois quarts du 'produit des amèndes 
infligées par les tribunaux de· simple police, de police 
,correctionnelle et les juridictions contentieuses pour les 
·contraventions et délits commis sur son territoire. 

Ally. 4. - Il est attribué poùr 193.4 à la commune 
'mixte de Lomé trois quarts du produit. des amendes· 
.administratives et des amendes prononcées par les 
'tribunaux indigènes pour les infractions commises 
:sur son territoire, 

ART, 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com
:muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le :30 décembre 1933. 

L PITRE. 

/ 

SuppressÎ()D du service de: c()nstruction du chemin ,,; 
de fer ".mlral log<>lais 

ARRETE No 810 portant suppression dit service rte 

cOltstruCiÎon dit chemin de 1er central togolais. 


LE GOUVERNEUR DI,S COLONIES, 
CHeVÀLIER DE LA LÉ010N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, L, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au TagD'; '-~ 

Vu--Ia.lol du 22 février 193{ autorisant le commissariat de 
la République au Togo ~ réaUser par voie d'emprunt des fonds 
destinés à la construction d'une vofe ferrée d'Agbonou à 'Soko~ 
dé'; 

Vu le décret du 28 J'uin 1931 autorisanf l'ouverture des 
travaux de construction u chemin de fer; 

Vu l'arrêté nO 121 du 1er marS 1929 éréant une" direction 
des travaux neufs du chemin de fer; 

Vu l'arrêté nO 576 du 20 novembre 1932 créant le service 
de constrl.:lction du chemin de fer central togolais; 

Sur la proposition du <:hef du service de construction du 
chemin de fer central togola'is; . 

Le conseil d~adminjslration entendu; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. Le serviCe de construction 
du chemin de fer central togolais, créé par arrêté 
nO 576· du 20 novembre 1932, est supprimé pou~ 

compter du 1e< janvier 1934. 

ART... 2. - Les travaux restant à réaliser sur la 
-voie 'ferrée nouvellement construite' seront exécutés 
Ilar le service' du chemin de fer sur les crédits inscrits 

";
à cet effet au budget annexe sur fonds d'emprunt ~ 
exercice 1934. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où bèsoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933, 

L. pnRE. 

ARRETE No 811 portaltt suppression de _l'agence 
spéciale du. service de conslraction du chemin- de 
fer cedrat togolais. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISS!\IRE DE LA Rt~BLlQUE p. 1., 

',Yu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ét" les pouvoirs du Commissaire de la République au .Togo,: 
~·;V,u le décret du 30 décembre 1912' SUr le régim'~ financier 
des colonies 1 spécialement en son article 151, relatif aux agen .. 
ces spéciales; 

Vu l'arrêté nO 376 du 9 juillet 1929 portant création d'une 
agence ,spéciale dans la circonscriptio,n d'Agbonou ~ 

Vu l'arrêté nO 810 du 30 décembre 1933 portant suppres
sion du service de construction du chemin de fer central 
fogolais; 

Le conseil d'adminîstration entendu;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMH;.R. - L'agence spéciale instituée 
par l'arrêté no 376 du 9 juillet 1929 est supprimée 
pour compter du 20 janvier 1934. 




